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Alors qu’en Suisse, les personnes confrontées à des difficultés financières peuvent 

se tourner vers différentes prestations du système de sécurité sociale, nombre 

d’entre elles y renoncent pour différentes raisons :  

 

… par méconnaissance 

 

… par découragement face à la complexité des dispositifs d’aide  

 

… par peur de perdre leur permis de séjour 

 

… par honte ou par crainte de la stigmatisation  

 

On parle alors de non-recours aux prestations sociales. Ce phénomène n’est pas 

nouveau, mais il reste encore peu étudié en Suisse. La pandémie a contribué à le 

mettre en lumière, en révélant les obstacles qui compliquent l’accès aux aides, en 

particulier pour les personnes étrangères.  

 

En effet, nombre d’entre elles ont renoncé à s’adresser à l’aide sociale alors qu’elles 

voyaient leurs revenus diminuer. Même en proie à des difficultés financières 

importantes, elles ont décidé de se tourner vers des aides privées ou se sont 

endettées plutôt que de risquer une remise en cause de leur droit de séjour en Suisse.   

 

Le non-recours questionne car il révèle un décalage entre certains besoins sociaux 

et les dispositifs existants. Une réponse apportée depuis le début de la crise est la 

mise en place d’actions parallèles aux dispositifs officiels telles que des aides 

alimentaires ou des soutiens financiers ponctuels hors des services sociaux 

cantonaux ou communaux.  

 

Ces solutions, bien que nécessaires dans une situation d’urgence, ne comportent-t-

elles pas un risque de démultiplication des dispositifs d’action sociale ? Que nous dit 

la pérennisation d’aides de type humanitaire sur la capacité de l’aide sociale à jouer 

son rôle de « dernier filet de la sécurité sociale » ?  

 

Enfin, le non-recours contribue à une certaine opacité de l’évolution de la précarité, 

les personnes concernées ne dévoilant pas leur pauvreté et leurs conditions de vie. 

Hors dispositifs, hors radars, ces publics précarisés et discrets nous interrogent sur 

les changements rapides de notre société et les besoins d’adaptation qui en 

découlent. 

 



 

 

 
 

 

Programme 
 

 
 

Animation de la journée : Laurent Bonnard, journaliste 
 

9h00 Assemblée générale de l’ARTIAS 
 

9h30 Accueil des participant-e-s 
 

10h00 Introduction 
 Amanda Ioset, secrétaire générale de l’Artias 
 
 Comprendre le phénomène du non-recours 
 Barbara Lucas, professeure ordinaire, Haute école de travail social ▪  

HES-SO Genève 
 
 Les rouages du non-recours des personnes de nationalité étrangère 

Caroline Regamey, chargée de politique et action sociales au CSP Vaud 
 

12h30 Repas 
 

14h00 Faciliter l’accès aux prestations sociales : réponses concrètes  
 
Bureau d’information sociale (BiS) 
Hossam Adly, secrétaire général adjoint chargé de l'insertion et l'innovation 
au département de la cohésion sociale du canton de Genève 
 
Aide économique de base 
Ursi Krajnik-Schweizer, secrétaire générale du département de l’action 
sociale de la Ville de Zurich 
 
Plateforme précarité 
Frédéric Richter, chef du service social de la Ville de Neuchâtel 
 
Projet d’accompagnement social adapté aux bénéficiaires 
Géraldine Rufener, chargée de projet à l’Hospice général et ancienne 
assistante sociale au centre d’action sociale de Vernier 
 

16h00 Ouvrir le champ des possibles : quelles pistes d’action face au non-
recours ? 
Table-ronde avec les orateurs de la journée, échange avec le public 

 
 

  



 

 
 
 

Renseignements pratiques 
 

 
 

Date jeudi 18 novembre 2021, de 10h00 à 17h00 

Lieu Musée Olympique, Quai d’Ouchy 1, 1006 Lausanne  

Inscription jusqu’au 4 novembre 2021 au moyen du bulletin d’inscription ci-
joint. La facture tient lieu de confirmation. Places limitées selon 
les règles sanitaires en vigueur. 

Prix de la journée CHF 195.00 pour les membres Artias 
 CHF 240.00 pour les non-membres 

 Ce prix comprend également le café d’accueil et le repas. 

 Paiement sur facture de l’Artias 

 Toute absence non annoncée au 10 novembre sera facturée. 
 

En fonction de la situation sanitaire, vous serez informés en temps voulu des 
éventuelles adaptations nécessaires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
Comment s’y rendre ? 
 
En train Arrivée à Lausanne-Gare 

du Valais 9h10 

du Jura-Neuchâtel 8h45 

de Genève 9h18 

de Berne-Fribourg 9h18 
 

 Depuis la gare, prendre le M2 direction Ouchy, ou bus TL no 2 
(arrêt Ouchy) ou bus TL no 8 et no 25 (arrêt Musée Olympique) 

 
En voiture Sortie autoroute Maladière 

 Parking souterrain de la Navigation à Ouchy, à 400m du Musée, 
places de parc en zone bleue aux abords (max. 3 heures) 



 

 
 

 
Bulletin d’inscription 

 
 

 

Hors dispositifs, hors radars : 
Coup de projecteur sur le non-recours aux prestations sociales 

 

18 novembre 2021 au Musée Olympique de Lausanne-Ouchy 
 
❑ membre ARTIAS (CHF 195.00) ❑ non-membre (CHF 240.00) 

 Ce prix comprend également le café d’accueil et le repas. 
 
Repas : ❑ filet de saumon au sésame ❑ plat végétarien  

Allergie spécifique :  .....................................................................................  
 

Nom  ................................................................................................  

 

Prénom  ................................................................................................  

 

Institution  ................................................................................................  

 

Adresse  ................................................................................................  

 

NP et Localité ...............................................................................................  

 

Téléphone  ................................................................................................  

 

E-mail  ................................................................................................  
 
 

Date  ................................................................................................  

 

Signature  ................................................................................................  
 

Inscription à nous retourner par courrier 
ou par e-mail (info@artias.ch) jusqu’au 4 novembre 2021 
Toute absence non annoncée au 10 novembre sera facturée. 

mailto:info@artias.ch

